
 1

 
 
 

 
 

C  O  M  M  U  N  I  Q  U  É 
 
PRODUITS DE PUÉRICULTURE  
Cosco 
Safety 1st 

Maxi-Cosi 
Bébé Confort  
Quinny 
Baby Relax 
Babidéal 
Mon Bébé 
Bertini 
Mother’s Choice 
 
PRODUITS RÉCRÉATIFS 
Cannondale 
GT 
SUGOI 
Pacific Cycle 
Schwinn 
Mongoose 
InSTEP 
PlaySafe 
Pacific Outdoors 
 
 
MOBILIER DE MAISON 
Ameriwood 
Altra Furniture 
Dorel Home Products 
Cosco Home & Office 
Dorel Asia 
Cosco Ability Care Essentials  
Adepta 
 
BOURSE 
TSX : DII.B, DII.A 
 
CONTACT : 
MaisonBrison 
Rick Leckner 
(514) 731-0000 
Les Industries Dorel Inc. 
Jeffrey Schwartz 
(514) 934-3034 

 
LES INDUSTRIES DOREL INC. A l’INTENTION D’EFFECTUER UNE 

OFFRE PUBLIQUE DE RACHAT DANS LE COURS NORMAL DE SES 
ACTIVITÉS 

Montréal (Québec) – Le 17 mars 2009 – Les Industries Dorel Inc. (TSX : DII.A DII.B) 
annonce son intention d’effectuer une offre publique de rachat dans le cours normal 
de ses activités. Dans le cadre de cette offre publique de rachat dans le cours normal 
des activités, Dorel a le droit de racheter aux fins d’annulation jusqu’à concurrence de 
1 458 624 actions à droit de vote subalterne de catégorie B sur une période de douze 
mois qui commence le 20 mars 2009 et se termine le 19 mars 2010, soit 5 % des 
actions à droit de vote subalterne de catégorie B émises et en circulation de Dorel. 
Les rachats effectués par Dorel auront lieu par l’intermédiaire de la Bourse de 
Toronto et seront conclus au cours boursier des actions subordonnées de catégorie B 
comportant droit de vote au moment du rachat. Au 10 mars 2009, 29 172 482 actions 
à droit de vote subalterne de catégorie B de Dorel étaient émises et en circulation. 

Au cours du plus récent semestre terminé, le volume quotidien moyen d’opérations 
sur les actions à droit de vote subalterne de catégorie B de Dorel à la Bourse de 
Toronto s’est établi à 85 762 actions. Par conséquent, en vertu des politiques de la 
Bourse de Toronto, Dorel aura le droit de racheter lors de tout jour de bourse, un 
nombre maximal de 21 440 actions à droit de vote subalterne de catégorie B, soit 
25 % du volume quotidien moyen d’opérations, et, exceptionnellement, jusqu’au 
31 mars 2009, un nombre maximal de 42 881 actions à droit de vote subalterne de 
catégorie B, soit 50 % du volume quotidien moyen d’opérations. En outre, Dorel 
pourra effectuer, une fois par semaine civile, un achat de bloc (au sens attribué à ce 
terme dans le Guide à l’intention des sociétés de la TSX) d’actions à droit de vote 
subalterne de catégorie B n’appartenant pas directement ou indirectement à des 
initiés de Dorel, conformément aux politiques de la Bourse de Toronto. 

Le conseil d’administration de Dorel estime que le cours boursier des actions à droit 
de vote subalterne de catégorie B de Dorel pourrait ne pas refléter la valeur sous-
jacente de la société à certains moments pendant l’offre publique de rachat dans le 
cours normal des activités. Le conseil d’administration a par conséquent conclu que 
le rachat d’actions à certains cours boursiers pourrait constituer une utilisation 
appropriée des ressources financières de la société et être à l’avantage de Dorel et 
de ses actionnaires. 
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Tous les rachats effectués dans le cadre de cette offre publique de rachat dans le cours normal des activités devront être 
conformes aux règles de la Bourse de Toronto. Les actions à droit de vote subalterne de catégorie B visées par l’offre 
seront rachetées par Dorel uniquement sur le marché libre pendant la durée de l’offre. À la connaissance de Dorel, aucun 
administrateur ou dirigeant de Dorel n’a l’intention de vendre des actions de Dorel pendant la période où l’offre publique de 
rachat dans le cours normal des activités est en vigueur. 

Dorel n’a acheté aucun de ses titres au cours des douze derniers mois. 

L’offre publique de rachat dans le cours normal des activités a été approuvée par la Bourse de Toronto. 

Profil 
Les Industries Dorel Inc. (TSX : DII.B, DII.A) est une société de classe mondiale dans les secteurs des produits de 
puériculture et des bicyclettes. Fondée en 1962, Dorel crée du style et de l’enthousiasme tout en misant sur la sécurité, la 
qualité et la valeur de ses produits. La position de chef de file qu’occupe la Société en matière de style de vie est 
particulièrement marquée dans ses catégories de produits de puériculture et des bicyclettes qui comptent une multitude de 
produits qui définissent les tendances. Les produits de Dorel arborent des marques très reconnues comme Safety 1st, 
Quinny, Cosco, Maxi-Cosi et Bébé Confort à la division Produits de puériculture, ainsi que Cannondale, Schwinn, GT, 
Mongoose et SUGOI à la division Produits récréatifs. La division Mobilier de maison de Dorel commercialise un vaste 
assortiment de produits d’ameublement, dont certains sont fabriqués en Amérique du Nord et d’autres sont importés. Dorel, 
dont le chiffre d’affaires s’élève à 2 milliards de dollars US, compte 4 700 employés, dispose d’installations dans dix-huit 
pays et vend ses produits à l’échelle mondiale.    
 
 
Mise en garde concernant les déclarations prospectives 
Exception faite des données historiques, le présent communiqué de presse peut contenir des renseignements et des déclarations de 
nature prospective sur les résultats à venir de Les Industries Dorel Inc. Ces déclarations reposent sur des hypothèses et des 
incertitudes ainsi que sur la meilleure évaluation possible de la direction quant aux événements futurs. Les activités de la Société et 
ces déclarations prospectives sont assujetties à un certain nombre de risques et d’incertitudes qui peuvent faire en sorte que les 
résultats réels diffèrent des résultats projetés. Ces facteurs de risque importants peuvent comprendre, sans s’y limiter, les 
augmentations des coûts des matières premières, surtout pour les intrants importants comme le panneau d’aggloméré et les résines; 
les hausses des coûts du fret maritime par conteneur; l’échec de nouveaux produits à combler les attentes du marché; les variations 
du taux d’imposition effectif de la Société suite à des modifications au chapitre de la répartition géographique de la provenance des 
revenus anticipés; l’impact des pressions exercées sur les prix par les concurrents, et les règlements de litiges portant sur la 
responsabilité de produits qui excèdent les limites de la couverture d’assurance de la Société. Ces facteurs et certains autres facteurs 
de risque sont exposés dans l’analyse par la direction de la situation financière et des résultats d’exploitation annuels ainsi que la 
notice annuelle, déposées auprès des autorités réglementaires. Les facteurs de risque exposés dans les documents mentionnés 
précédemment sont expressément intégrés par renvoi dans les présentes. Le fait que l’un ou l’autre de ces risques et incertitudes se 
matérialise pourrait avoir une incidence défavorable importante sur les activités, la situation financière ou les résultats d’exploitation de 
la Société. Compte tenu de ces risques et incertitudes, les investisseurs ne devraient pas se fier indûment à ces déclarations 
prospectives en tant que prévisions des résultats attendus. 
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